
   

Je Soussign�(e)…………………………………………………………………………………………………

Demeurant � ………………………………………………………………………...…………………………

…………………………………………….……………………………………………………………………..

Propri�taire de ……..... appartement(s) n� ………………………et de ……………………..parking (s)

n�……………………….moyennant le prix de ………………………………… sis R�sidence de Tourisme

METEOR SAINT GOUSTAN, Place du Tr�hic, � 44490 LE CROISIC, ayant fait l’objet d’un bail � la soci�t�

METEOR EXPLOITATION,

Donne mandat � la soci�t� CLIPPER France St GOUSTAN 87 Boulevard de la R�publique 78400 CHATOU, avec

facult� de substituer son cabinet d’expertise comptable (Cabinet MAZAUD) de faire en mon nom, aupr�s de la

recette des imp�ts dont je d�pends, une demande de remboursement de cr�dit de Taxe sur la Valeur Ajout�e, et

toutes les formalit�s n�cessaires au remboursement de cette taxe, pour les lots m’appartenant.

Le Montant de ces remboursements devra �tre vers�, sous contr�le du cabinet d’expertise comptable � la Soci�t�

CLIPPER France St GOUSTAN.

A

Le

Signature



Nom

Pr�nom

Adresse

Centre des imp�ts de SAINT
NAZAIRE LE CROISIC
Fiscalit� des entreprises
Rue du G�n�ral de GAULLE
44100 Saint Nazaire

R�sidence � METEOR SAINT GOUSTAN�
Place du Tr�hic 44490 LE CROISIC

TVA – art. 293 F du CGI Option pour le r�gime r�el simplifi� d’imposition
Ann�es 1998 & 1999

Messieurs,

Nous avons proc�d�, aupr�s de la soci�t� � CLIPPER FRANCE - SAINT GOUSTAN�, �
l’acquisition en l’�tat futur d’ach�vement de(s) appartement(s) et de (s) parking(s) d�sign�s ci-
dessous et sis R�sidence de Tourisme METEOR SAINT GOUSTAN, Place du Tr�hic 44490 Le
CROISIC :

Appartement Lot(s) n�…………………………………
Parking Lot (s) n�………………………………………

Les locaux correspondant � notre acquisition sont lou�s � la soci�t� �METEOR EXPLOITATION �
dont le si�ge social est au 31, place de la Madeleine, 75008 Paris, pour une dur�e de 9 ans �
compter de la livraison.

Les loyers aff�rents � cette location �tant assujettis � la Taxe sur la Valeur ajout�e en vertu des
dispositions de l’article 261 D 4� du CGI, j’ai l’honneur de vous informer que je d�sire rester, dans le
cadre des dispositions de l’article 293 F du CGI, assujetti � la Taxe sur la valeur ajout�e et que j’opte
pour le r�gime r�el simplifi� d’imposition.

Veuillez croire, Messieurs, � l’assurance de nos sentiments distingu�s.

A

Le

Signature



   

Je soussign�(e)…………………………………………………………………………………………

Demeurant � ...………………………………………………………………………………

T�l�phone………………………………………………………………………………………..……

Donne mission au Cabinet MAZAUD LANGE, 87, boulevard de la R�publique, 78400 CHATOU,

de pour moi et en mon nom, dans le cadre des dispositions de l’article 151 septies du code g�n�ral

des imp�ts, remplir les obligations d�claratives aupr�s du greffe du tribunal de Commerce de mon

domicile, proc�der � ma demande d’inscription en tant que Loueur en Meubl� Professionnel et plus

g�n�ralement faire le n�cessaire aupr�s des services du Tribunal de commerce aux fins de pouvoir

exercer l’activit� de Loueur en Meubl� Professionnel dans le respect des r�gles en vigueur..

Pour le Cabinet MAZAUD LANGE Pour le client

Bon pour acceptation de mission

“ L'option est exerc�e lors du d�p�t de la d�claration des revenus de l'ann�e d'ach�vement de l'immeuble ou de son acquisition si elle
est post�rieure, et est irr�vocable pour le logement consid�r� ” ( art. 31 f. du CGI )



CABINET MAZAUD LANGE
Experts Comptables Commissaire aux Comptes

T�l. 01 39 52 55 56 Fax. 01 39 52 18 49

Concerne : D�claration de TVA CA3/CA4
R�sidence de tourisme � RESIDENCE METEOR SAINT GOUSTAN �
44 LE CROISIC

Je(Nous) soussign�(e)(s)………………………………………………………………………………

Demeurant �…………………………………………………………………………………
T�l�phone…………………………………………………………………………..…………………

Donne mission au Cabinet MAZAUD LANGE 87 Boulevard de la R�publique 78400 CHATOU, de
pour moi et pour mon compte, dans le cadre des dispositions de l’article 286 du CGI, comptabiliser
l’ensemble des op�rations relatives � l’acquisition et � la location de(s) appartement(s) sis R�sidence
de Tourisme METEOR SAINT GOUSTAN, Place du Tr�hic, � 44490 LE CROISIC, et d’�tablir les
d�clarations suivantes relatives � mon investissement

D�clarations trimestrielles (CA3/CA4) et annuelle (CA12) de taxe sur la valeur ajout�e (d�claration
d’existence personne physique comprise)

Cette mission est confi�e au Cabinet MAZAUD LANGE pour une p�riode de trois ans renouvelable par tacite
reconduction sauf d�nonciation par l’une ou l’autre des parties avant le 31 d�cembre de chacune des ann�es suivantes �
compter de la troisi�me.

Les honoraires relatifs � cette mission sont fix�s de la fa�on suivante ht. tva. ttc.

. D�clarations CA3/CA4 et CA12 de taxe sur la valeur ajout�e 500 € 98.00 € 598 €

Cette mission sera r�gl�e directement par Ma�tre PUJOL, notaire de l’op�ration, au moyen des
deniers devant lui parvenir d’une partie du prix libell� � frais d’actes �.

Le Cabinet MAZAUD LANGE 87 boulevard de la R�publique 78400 CHATOU me fera parvenir
lesdites d�clarations � charge pour moi de les signer et de les transmettre aux services des imp�ts
comp�tents accompagn�s le cas �ch�ant du versement correspondant.
Il est express�ment convenu que les premiers �tats CA3/CA4 et CA12 sont ceux � �tablir au titre de l’ann�e de la livraison de
l’immeuble (en cas de vente en l’�tat futur d’ach�vement) ou de celle de l’acquisition (si post�rieure � la livraison).

Cabinet MAZAUD LANGE Fait � ……………………….le……………

Pierre MAZAUD

Bon pour acceptation de mission Signatures :

87, boulevard de la R�publique -78400 CHATOU
Siret 335 270 369 00028

Membre d’une association de gestion agr��e, le r�glement par ch�que � notre ordre est accept�.
Inscrits au tableau de l’Ordre des Experts Comptables de la r�gion Paris/Ile de France
Inscrit aupr�s de la Compagnie R�gionale des Commissaires aux Comptes de Versailles



    

  

Inscription au registre des mandats du mandataire au n�..................................

Les soussign�s :
Monsieur :................................................................................................................................................................
Madame : .................................................................................................................................................................
Demeurant :………………………………………………………………………………………………..……………
…………………………………………………………………………………………………………………………...
Repr�sentant la soci�t� :............................................................................................................................................
Dont le si�ge est �.....................................................................................................................................................

Ci-apr�s d�nomm�s �le mandant �, agissant solidairement entre eux en cas de pluralit�.

Et la soci�t� METEOR PATRIMOINE, soci�t� � responsabilit� limit�e au capital de 7 622,45 Euros ayant son si�ge � PARIS (75008)
31 place de la Madeleine immatricul�e au registre du commerce et des soci�t�s sous le num�ro 422 776 138 PARIS
repr�sent�e par Monsieur Christophe HUET, g�rant de la soci�t�,
titulaire de la carte transactions immobili�res en cours d’obtention, au titre des activit�s immobili�res vis�es par la loi du 2 janvier
1970 et son d�cret d’application, sans perception de fonds.

ci apr�s d�nomm�e � le mandataire �

ONT EXPOSE CEQUI SUIT PREALABLEMENT A LA PRESENTE CONVENTION :

La soci�t� METEOR PATRIMOINE a notamment pour objet l'analyse �conomique, l'�tude de montage et l'ing�nierie financi�re de
produits immobiliers aupr�s d'investisseurs priv�s, recherche de financements les plus performants pour l'acquisition immobili�re (prix
d'achat et paiement de l'ensemble des frais li�s � l'ouverture), pr�paration et pr�sentation des dossiers de financement, assistance de
l'investisseur dans l'�laboration des budgets pr�visionnels d'investissement et dans l'accompagnement des obligations et formalit�s
pr�alables � l'ouverture.
Cette soci�t� a �galement pour objet la recherche de produits immobiliers aupr�s de promoteurs pour le compte d’investisseurs priv�s.

CECI EXPOSE, LES PARTIES ONT ENTENDU ETABLIR AINSI QU'IL SUIT LE MANDAT QUI DOIT REGIR LEURS
RELATIONS :

Article 1 - Objet
La pr�sente convention a pour objet, pour le compte du mandant :

1�) la r�alisation d’�tudes de montage et d'ing�nierie financi�re de produits immobiliers, la recherche de financements les plus
performants pour l'acquisition immobili�re (prix d'achat et paiement de l'ensemble des frais li�s � l'ouverture), la pr�paration et la
pr�sentation des dossiers de financement, l’assistance du mandant dans l'�laboration des budgets pr�visionnels d'investissement et dans
l'accompagnement des obligations et formalit�s pr�alables � l'ouverture.

2�) la recherche par le mandataire, au sein de sa client�le ou en dehors d'elle, pour le compte du mandant, de programmes de
construction et l’obtention de la part des promoteurs des engagements portant sur un ou plusieurs lots, dans les conditions financi�res
maximales suivantes (prix et frais maximum de l’investissement) : .................Euros.

Cette convention est conclue conform�ment aux dispositions de la loi de 1970 dite loi � HOGUET � et de son d�cret d’application du
20 juillet 1972, dont l’article 72 dispose notamment que le titulaire de la carte professionnelle ne peut n�gocier ou s’engager �
l’occasion d’op�rations d’achat, vente, �change de biens immobiliers sans d�tenir un mandat �crit pr�alablement d�livr� � cette effet.
Cette convention ne constitue pas un mandat de commercialisation de titres de soci�t�s. Elle ne contrevient donc pas aux r�gles de
publicit� des titres de soci�t�s. Elle ne constitue pas un contrat de travail et ne peut donc pas �tre soumise, en particulier, aux
dispositions des articles L751-1 et suivant du Code du Travail.

Article 2 - Obligations du mandataire
Le mandataire ex�cutera les obligations qui r�sultent de la loi et des pr�sentes conventions avec loyaut� vis-�-vis de son mandant sans
que ceci puisse le conduire � entrer en conflit avec les int�r�ts de ses clients et de ses autres mandants, ce qu'il reconna�t.
Le mandataire certifie remplir toutes les conditions requises et n'�tre frapp� d'aucune incapacit�.
Le mandataire fera son affaire personnelle de son �ventuelle inscription au registre du commerce et de toutes cotisations se rapportant
� son activit�.
Le mandataire d�clare bien conna�tre les dispositions l�gales et r�glementaires relatives � la profession et s'engage � les respecter.
Toute infraction sur ce point n'engagerait que sa seule responsabilit� et constituerait une faute grave entra�nant la rupture du pr�sent
contrat sans pr�avis ni indemnit�.
Le mandataire s'engage � respecter les articles L 121-16 et suivants, et L 121-21 et suivants du Code de la consommation relatifs � la
prospection des consommateurs en mati�re de d�marchage et de vente � domicile, ainsi que la loi n� 8910 10 du 31 d�cembre 1989
relative � la pr�vention et au r�glement des difficult�s li�es au surendettement des familles.



Le mandataire devra en cons�quence, une fois le sch�ma �conomique agr�� par le mandant, �tudier le financement n�cessaire au type
d'acquisition d�gag� par l'�tude �conomique,

Article 3 - D�lai de transmission des informations
Les informations concernant le promoteur, le financement, les biens � acqu�rir et les conditions de la vente devront �tre transmises
dans les meilleurs d�lais possibles.

Article 4 - R�mun�ration
En r�mun�ration de sa mission, le mandataire recevra du mandant une r�mun�ration HT forfaitaire �gale � 15% HT du montant hors
taxe hors frais de notaire d�bours�, enregistrement et frais �ventuel d’emprunt.
Cette r�mun�ration sera acquise � la r�gularisation de l'acte authentique de vente en l'�tat futur d'ach�vement ou achev� et � partir du
moment o� les sommes auront �t� vers�es chez le notaire ou la banque du programme.

Article 5 - Frais
Les frais �ventuellement engag�s par le mandataire, tels que les insertions publicitaires qu’il estimerait n�cessaires, resteront � sa
charge et sont couverts par la r�mun�ration d�finie � l'article 4.
Le mandataire supportera notamment tous les frais et taxes occasionn�s par son activit�, ainsi que toutes les charges fiscales et sociales
li�es � sa qualit� (TVA, taxe professionnelle, BNC, BIC ... ). Il fera aussi son affaire personnelle des polices d'assurance pour
l'exercice de sa profession.
Si le mandataire utilise pour l'ex�cution de sa mission, un bureau ou une voiture, ce sera � ses frais, risques et p�rils et il lui
appartiendra de souscrire toutes assurances n�cessaires. La responsabilit� du mandant ne pourra �tre ni recherch�e, ni engag�e � ce
sujet

Article 6 - Obligations du mandant
Le mandant prend l’engagement de signer les actes avec le promoteur pr�sent� par le mandataire dans les conditions du pr�sent accord.

Article 7 - Dur�e
Le pr�sent contrat est conclu pour une dur�e de trois mois � compter de sa date de signature.
(date � laquelle une promesse de vente ou un contrat de r�servation dans les conditions pr�vues aux pr�sentes devra avoir �t� pr�sent�e
au mandant).

Article 8 - Exclusivit�
Le pr�sent contrat n'accorde aucune exclusivit� au mandataire.

Article 9 - Caract�re personnel de la convention
La pr�sente convention est personnelle au mandataire mais pourra �tre transmise par lui � d'autres "Apporteurs d'affaires" qu’il
souhaiterait se substituer.
Le mandataire pourra �galement confier l'information � ses collaborateurs ou � ses � Apporteurs d'affaires � sous son enti�re
responsabilit�.

Article 10 - Apporteurs d’affaires
Les �ventuels � Apporteurs d’affaires � du mandataire seront oblig�s par le pr�sent contrat qu’ils devront respecter en tous points. Le
mandataire sera responsable vis-�-vis du mandant des agissements des apporteurs d’affaires qui pourraient �tre pr�judiciables au
mandant.
Le mandataire r�mun�rera directement � sa convenance, ses apporteurs d'affaires.
De la m�me mani�re que la rupture du pr�sent contrat est pr�vue en cas de non respect par le mandataire de la r�glementation qui lui
est applicable, le non respect par les � Apporteurs d’affaires � de la r�glementation qui leur est applicable entra�nera cette rupture, sans
pr�avis ni indemnit�.

Article 11 - Cessation du mandat
Le mandat prend fin :
par la survenance du terme,
par la mise en redressement judiciaire ou la liquidation de l'une des parties,
par le d�c�s ou la dissolution d’une des parties.

Article 12 - Litiges

Tout litige tenant � l'interpr�tation ou � l'ex�cution des pr�sentes on de leurs suites sera soumis aux tribunaux comp�tents.

FAIT A .........................................................................................................LE………………………………………………………
En deux exemplaires originaux

LE MANDANT LE MANDATAIRE
Lu et approuv�, Lu et approuv�,
bon pour mandat dans les conditions ci-dessus. bon pour acceptation du mandat



  

    

Je soussign� M...........................................................................................................
Demeurant � :.........................................................................................................….
Propri�taire des unit�s d’h�bergements N�:....................................et de (s) parking (s)
n�……………………...destin�s � �tre inscrits dans un �tat descriptif de division dans un immeuble
en copropri�t� situ� � LE CROISIC 44490, Place du Tr�hic, � usage de R�sidence de Tourisme.

1) Constitue pour mon mandataire la soci�t� METEOR EXPLOITATION (MSGR) � l’effet de :

- voir, visiter en compagnie du repr�sentant du Ma�tre d’Ouvrage, les locaux ci-dessus d�sign�s.

- signer le proc�s-verbal de prise de possession �tabli contradictoirement � cette occasion,

- prendre �galement possession et contr�ler l’�tat qualitatif et mobilier de l’unit� d’h�bergement.

2) Donne mon accord en tant que besoin au mandataire ci-dessus d�nomm�, pour qu’il souscrive en
mon nom, tous abonnements tels que EDF, etc..,

Fait � .................................................Le......................................

Signature (s)
(Pr�c�d� de la mention �BON POUR MANDAT�)



  







  



CABINET MAZAUD LANGE
Experts Comptables Commissaire aux Comptes

T�l. 01 39 52 55 56 pierre.mazaud@wanadoo.fr Fax. 01 39 52 18 49

Nom Pr�nom
Soci�t�
Adresse

Code postal Ville

Concerne : R�sidence de tourisme � RESIDENCEMETEOR SAINT GOUSTAN �, 44 LE CROISIC

Lettre de Mission � Comptabilit�, Fiscalit� et Secr�tariat juridique �
Engagement sur 3 ans

Cher Monsieur,
Nous vous confirmons �tre en mesure de vous apporter notre assistance technique dans le cadre de votre

investissement. Notre double mission comporte les �l�ments suivants :

1. Comptabilit� et fiscalit�
. �tablissement des d�clarations de taxe sur la valeur ajout�e,
. Comptabilisation des investissements et des amortissements,
. Comptabilisation des emprunts et charges inh�rentes � ces emprunts,
. Comptabilisation des recettes, d�penses, charges, produits � partir des pi�ces transmises par vos soins,
. �tablissement annuel du bilan, compte de r�sultat et annexes, de la d�claration fiscale 2031 r�gime simplifi�,
. �dition annuelle de la comptabilit�, Acquisition, paraphe et tenue des registres obligatoires, facturation sur d�bours.

2. Secr�tariat juridique
. Pr�paration des r�unions sociales de gestion courante de la Soci�t� (Assembl�e G�n�rale ordinaire annuelle )
. Pr�paration et r�daction des rapports de la g�rance, des r�solutions et proc�s-verbaux concernant ces r�unions,

publication des comptes annuels, facturation sur d�bours en sus.
. C�te et paraphe du registre des proc�s-verbaux des assembl�es g�n�rales, facturation sur d�bours en sus.

Les honoraires de base pour cette double mission, dans le cas de l’acquisition d'un appartement, sont fix�s � la somme
de cinq cent quarante huit Euros et quatre vingt deux centimes hors taxes ( 548.82 € hors taxes) par exercice,
payable � r�ception de notre note d'honoraires annuelles. Chaque investissement d'un appartement suppl�mentaire sera
factur� cent six Euros soixante onze centimes (106.71 €) hors taxes par exercice et par appartement.

3. Assistance � la cr�ation d’une soci�t�
- Pr�paration des documents sociaux n�cessaires � la cr�ation de la soci�t�.
- D�p�t aupr�s du Centre de Formalit� des Entreprises, Publications, Enregistrement

Nos honoraires, hors taxes, hors d�bours, hors frais, seront alors fix�s forfaitairement � quatre cent quatre vingt
sept Euros quatre vingt quatre centimes (407.84 €) hors taxes

Les missions 1 et 2 nous sont d�volues pour une p�riode irr�vocable de trois exercices, et se renouvelleront
ensuite par tacite reconduction, faute d'avoir �t� d�nonc�es par l'une oui l'autre des parties avant le 31 d�cembre de
chaque ann�e. La mission 3 n’est assur�e que lors de la r�alisation de l’investissement.

Tous travaux non pr�vus ci-dessus donneraient lieu � des honoraires sp�ciaux sur la base pour 1999 de 550,00 francs
hors taxes par heure.

87, boulevard de la R�publique -78400 CHATOU
Siret 335 270 369 00028

Membre d’une association de gestion agr��e, le r�glement par ch�que � notre ordre est accept�.
Inscrits au tableau de l’Ordre des Experts Comptables de la r�gion Paris/Ile de France
Inscrit aupr�s de la Compagnie R�gionale des Commissaires aux Comptes de Versailles



Apr�s avoir pris connaissance de nos conditions g�n�rales, le pr�sent contrat rev�tu des mentions date, bon pour
accord, sera sign� par les parties, qui auront d�termin� les conditions de r�glement choisies.

CONDITIONS GENERALES

1. Le client s'engage � faciliter la tache des collaborateurs du Cabinet MAZAUD LANGE, tant sur le plan de la
remise des documents dans les d�lais que sur le plan collaboration avec son personnel, ceci afin que le Cabinet
MAZAUD LANGE puisse remplir normalement sa mission.
2. Les travaux ou conseils du Cabinet MAZAUD LANGE d�coulent des informations et documents du client; elle

ne peut donc �tre tenue pour responsable des cons�quences r�sultant d'omissions erreurs, n�gligences; inexactitudes, etc.
non d�celables par simples sondages.

3. Les travaux que le Cabinet MAZAUD LANGE sera amen� � effectuer � l'occasion d'un contr�le fiscal ne font
pas partie de sa mission permanente et donneraient lieu � des honoraires sp�ciaux.
Toutes autres interventions et notamment celle relatives � la mise � disposition d'un si�ge social ou � la modification

des statuts ou des structures de l'entreprise, ne relevant pas de la mission pr�sentement conf�r�e et donneront lieu � des
honoraires sp�ciaux � convenir. Ces prestations ponctuelles b�n�ficieront d'un tarif pr�f�rentiel.
4. Les honoraires sont susceptibles d'�tre r�ajust�s en faisant application des bases pr�vues par la r�glementation

professionnelle ou de l'�volution de l'activit� du client. Ceux fix�s dans la rubrique "honoraires" ci-dessus pourraient, le
cas �ch�ant, �tre modifi�s s'il s'av�re que l'appr�ciation initiale sur l'activit� est erron�e � la suite de renseignements
incomplets ou inexacts. A d�faut de paiement des honoraires et frais dans les d�lais pr�vus, le Cabinet pourra, sans
pr�avis, suspendre sa collaboration et poursuivre, par tous moyens de droit, le recouvrement de sa cr�ance.

Les honoraires ne comprennent pas les d�bours relatifs aux formalit�s � effectuer aupr�s des journaux d'annonces
l�gales, du C.F.E. du R.C.S. et toutes autres administrations qui seront payables en sus de la somme ci-dessus convenues.

5. Les missions du Cabinet qui r�sultent d'une obligation de moyens peuvent cesser � tout moment. La partie qui
d�cide de rompre l'accord doit faire conna�tre son intention par lettre recommand�e. Le Cabinet pourra toutefois, s'il le
d�sire, poursuivre ses missions jusqu'� la fin du trimestre en cours.

Apr�s avoir pris connaissance de nos conditions g�n�rales, le pr�sent contrat rev�tu des mentions: date, bon pour
accord, a �t� sign� par les parties.

Fait en deux orignaux
Le

Pour le Cabinet Pour le client
Pierre MAZAUD

.

87, boulevard de la R�publique -78400 CHATOU
Siret 335 270 369 00028

Membre d’une association de gestion agr��e, le r�glement par ch�que � notre ordre est accept�.
Inscrits au tableau de l’Ordre des Experts Comptables de la r�gion Paris/Ile de France
Inscrit aupr�s de la Compagnie R�gionale des Commissaires aux Comptes de Versailles

- D�nomination soci�t� .................................................................

- Forme juridique............................................................................

- Capital.............................................................................. Euros

- Si�ge social.....................................................…..........................

* Transmission du courrier *
Le courrier en provenance du Cabinet, sera adress� au client � l'adresse
suivante

NOM...................................................................................................

Adresse................................................................................................

T�l........................................................Fax.........................................



CABINET MAZAUD LANGE
Experts Comptables Commissaire aux Comptes

T�l. 01 39 52 55 56 pierre.mazaud@wanadoo.fr Fax. 01 39 52 18 49

Concerne : Comptabilit� et Fiscalit�Loueur deMeubl�s Professionnel

Lettre de Mission
Cher Monsieur,

Nous vous confirmons �tre en mesure de vous apporter notre assistance technique dans le cadre
de votre investissement en loueur de meubl�s professionnel.

Notre mission comporte les �l�ments suivants :

o Comptabilisation des investissements et des amortissements,
o Comptabilisation des emprunts et charges inh�rentes � ces emprunts,
o Comptabilisation des recettes et d�penses, charges et produits � partir de pi�ces transmises par vos soins,
o Etablissement annuel du bilan, compte de r�sultat et annexes,
o Etablissement de la d�claration fiscale 2031 � r�gime simplifi� � d'imposition,
o Edition annuelle de la comptabilit�,
o Acquisition et paraphe des registres obligatoires, facturation selon d�bours,
o Tenue des registres obligatoires.

Les honoraires de base pour cette mission, dans le cas d'un investissement en loueur de
meubl�s professionnel (recettes annuelles sup�rieures ou �gales � 23.000 €uros toutes taxes
comprises), sont fix�s � la somme de trois cent quatre euros quatre vingt dix centimes hors taxes
(304.90 €uros hors taxes) par exercice, payables � r�ception de notre note d'honoraires annuelle.

Tous travaux non pr�vus ci-dessus donneraient lieu � des honoraires sp�ciaux sur la base pour
2004 de 92.00 €uros hors taxes l'heure.

Chaque lot d’investissement suppl�mentaire sera factur� 106,71 €uros hors taxes par exercice,
avec un maximum de 400,00 €uros hors taxes pour 4 lots suppl�mentaires.

Vous donnez mission au Cabinet d’adh�rer, en votre nom, au Centre de Gestion Agr�� de
Versailles et des Yvelines (CEGAVERY) pour cette activit�. Vous pourrez b�n�ficier � ce titre d’une
r�duction d’imp�ts pour frais de tenue de comptabilit� (CGI art. 199 quater B) plafonn�e � 915 €uros
(6.000,00 francs) pour l’ann�e 2002.
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Apr�s avoir pris connaissance de nos conditions g�n�rales, le pr�sent contrat rev�tu des
mentions date, bon pour accord, a �t� sign� par les parties.

CONDITIONS GENERALES

1. Le client s'engage � faciliter la tache des collaborateurs du Cabinet MAZAUD LANGE, tant sur le plan de la
remise des documents dans les d�lais que sur le plan collaboration avec son personnel, ceci afin que le Cabinet MAZAUD LANGE
puisse remplir normalement sa mission.

2. Les travaux ou conseils du Cabinet MAZAUD LANGE d�coulent des informations et documents du client; elle ne
peut donc �tre tenue pour responsable des cons�quences r�sultant d'omissions erreurs, n�gligences; inexactitudes, etc. non d�celables
par simples sondages.

3. Les travaux que le Cabinet MAZAUD LANGE sera amen� � effectuer � l'occasion d'un contr�le fiscal ne font pas
partie de sa mission permanente et donneraient lieu � des honoraires sp�ciaux.

4. Les honoraires sont susceptibles d'�tre r�ajust�s en faisant application des bases pr�vues par la r�glementation
professionnelle ou de l'�volution de l'activit� du client. Ceux fix�s dans la rubrique � honoraires � ci-dessus pourraient, le cas �ch�ant,
�tre modifi�s s'il s'av�re que l'appr�ciation initiale sur l'activit� est erron�e � la suite de renseignements incomplets ou inexacts (dans la
mesure o� les prestations seraient plus importantes que celle appr�ci�es). A d�faut de paiement des honoraires et frais dans les d�lais
pr�vus, le Cabinet pourra, sans pr�avis, suspendre sa collaboration et poursuivre, par tous moyens de droit, le recouvrement de sa
cr�ance.

5. Les missions du Cabinet qui r�sultent d'une obligation de moyens peuvent cesser � tout moment. La partie qui d�cide
de rompre l'accord doit faire conna�tre son intention par lettre recommand�e. Le Cabinet pourra toutefois, s'il le d�sire, poursuivre ses
missions jusqu'� la fin du trimestre en cours.

Apr�s avoir pris connaissance de nos conditions g�n�rales, le pr�sent contrat rev�tu des
mentions: date, bon pour accord, a �t� sign� par les parties.

Fait en deux orignaux
Le

Pour le Cabinet Pour le client
Pierre MAZAUD M

* Transmission du courrier *

Le courrier en provenance du Cabinet, sera adress� au client � l'adresse suivante

NOM...................................................................................................

Adresse................................................................................................

T�l........................................................Fax.........................................
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CABINET MAZAUD LANGE
Experts Comptables Commissaire aux Comptes

T�l. 01 39 52 55 56 pierre.mazaud@wanadoo.fr Fax. 01 39 52 18 49

Concerne : Fiduciaire Loueur deMeubl�s Professionnel

Contrat d'assistance fiduciaire

Cher Monsieur,

Ainsi que vous l'avez souhait�, dans le cadre de votre investissement, nous vous confirmons

pouvoir assurer une mission d'assistance fiduciaire pour votre compte et celui de votre soci�t�,

- D�nomination …………………………………………………………

- Forme juridique …………………………………………………………………

- Capital ……………………………………………………………..Euros

- Si�ge social …………………………………………………………………

une mission d'assistance fiduciaire.

Notre r�le consiste � intervenir en qualit� de conseil aupr�s de la soci�t� susnomm�e, dans les
conditions fix�es par les textes r�glementant la profession, la d�ontologie et les termes des pr�sentes.

Sont inclus dans la mission les prestations et travaux de secr�tariat juridique suivants :

Pr�paration de toute r�union sociale relative � la gestion courante de la soci�t� (Assembl�e
G�n�rale ordinaire annuelle)
Pr�paration et r�daction des projets de rapport de la g�rance, de convocation, d'ordre du jour,
de r�solution et proc�s-verbaux concernant ces r�unions (Journal d'annonces l�gales, Registre
du Commerce et des soci�t�s, Centre de Formalit� des Entreprises...)
La fourniture du registre des proc�s-verbaux des assembl�es g�n�rales, d�ment paraph� et
vis�.
Le conseil et l'aide � la tenue dudit registre de proc�s-verbaux..
La consultation sur tout probl�me du droit des soci�t�s, relatif � l'administration courante.
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Toutes autres interventions et notamment celle relatives � la mise � disposition d'un si�ge
social ou � la modification des statuts ou des structures de l'entreprise, ne relevant pas de la mission
pr�sentement conf�r�e et donneront lieu � des honoraires sp�ciaux � convenir. Ces prestations
ponctuelles b�n�ficieront d'un tarif pr�f�rentiel.

La mission est confi�e jusqu'� l'assembl�e g�n�rale d'approbation des comptes de l'exercice
en cours et se renouvellera ensuite par tacite reconduction, faute d'avoir �t� d�nonc�e par l'une ou
l'autre des parties avant l'expiration de l'ann�e sociale.

Les frais et honoraires aff�rents � la mission d�crite sont propos�s pour le montant forfaitaire
de deux cent soixante huit €uros hors taxes (268 €uros HT), auquel il sera ajout� la premi�re ann�e
92 €uros hors taxes de frais d'ouverture des dossiers.

Ils ne comprennent pas les d�bours relatifs aux formalit�s � effectuer aupr�s des journaux
d'annonces l�gales, du C.F.E., du R.C.S. et toutes autres administrations qui seront payables en sus
de la somme ci-dessus convenue.

Tous travaux non pr�vus ci-dessus donneraient lieu � des honoraires sp�ciaux sur la base pour
2004 de 92 €uros hors taxes l'heure.

A d�faut de paiement des honoraires et frais dans les d�lais pr�vus, le Cabinet pourra, sans
pr�avis, suspendre sa collaboration et poursuivre, par tous moyens de droit, le recouvrement de sa
cr�ance.

La partie qui d�cide de rompre l'accord doit faire conna�tre son intention par lettre
recommand�e.

Fait en deux orignaux
Le

Pour le Cabinet Pour le client
Pierre MAZAUD M

* Transmission du courrier *

Le courrier en provenance du Cabinet, sera adress� au client � l'adresse suivante

NOM...................................................................................................

Adresse................................................................................................

T�l........................................................Fax.........................................
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